
Dates limite et lieux de dépôt 
des échantillons

Dates limite et lieux de dépôt 
des échantillons

Vendredi 17 mai à 18 h
Restaurant « La Chartreuse »

À Cahors

ANGLARS 
JUILLAC

Mardi 14 mai

ANGLARS 
JUILLAC

Mardi 14 mai

CAHORS

Lundi 13 mai

CAHORS

Lundi 13 mai

Les échantillons
IGP du Lot Rosé uniquement

Les échantillons
IGP du Lot Rosé uniquement

4 bouteilles (avec étiquette)
Bulletin d'inscription *

1 fiche vin / échantillon *
Analyse du vin présenté

15 € / échantillon

* Documents à télécharger sur le site 

www.cotesdulot.fr - rubrique « Le Syndicat »

Et comme pour chaque concours, conformément au règlement, nous procéderons aléatoirement à un 
contrôle des échantillons primés en effectuant une analyse.
De même, afin d'assurer la promotion des vins primés, vous devrez fournir 6 bouteilles de 
ces vins au syndicat des Côtes du lot accompagnées d'une fiche technique. (voir article 17 du 
règlement du concours).
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Les Rosés au FémininLes Rosés au Féminin

Merci de respecter

ces dates 

Mais aussi !
Rejoignez nous et faites partie des dégustatrices : venez échanger et 
partager votre savoir faire.
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